
Numérotation unique (= propre à 
chaque location) et continue (= ordre 
chronologique des locations)

À compléter dans les 24H après le 
départ des locataires.

INFO : Les données enregistrées doivent être conservées 
par le fournisseur d’hébergement pendant 7 ans après le 
départ du voyageur. À l’expiration de ce délai, elles 
doivent être détruites (A.R. du 27/04/2007).


